
 

DOSSIER REMUNERATIONS 2025 
 

Les principales aides financières (Liste non exhaustive) 
 

1. Les bourses d’études 
 
La Région peut vous accorder une bourse d’études sous conditions de ressources. Cette aide financière est destinée à 
financer les frais liés à la formation. Les étudiants boursiers sont exonérés de la cotisation à la CVEC ainsi que des frais 
annuels d’inscription. Les demandes sont à faire sur Internet : https://boursesanitaireetsociale.grandest.fr/ 
 
Procédure de demande de bourse ci-après. 
 

2. Les demandeurs d’emploi à France Travail 
 
Si vous avez travaillé et êtes demandeur d’emploi, vous avez peut-être droit à une allocation Aide de Retour à l’emploi 
(ARE). Veuillez vous renseigner concernant vos droits à l’antenne France Travail de votre domicile dès votre inscription 
aux épreuves de sélection en prenant contact avec un conseiller France Travail. 
 
Condition d’affiliation pour une ouverture de droits : Le demandeur d’emploi doit avoir travaillé au moins 130 jours ou 
910 heures (ce qui correspond environ à 6 mois) dans les 24 derniers mois à la date de fin du contrat de travail pour 
les personnes âgés de moins de 53 ans ou dans les 36 derniers mois pour les personnes de 53 ans et plus. 
 
ATTENTION ! Vous ne pouvez pas cumuler la bourse d’études et l’indemnité France Travail. 
 

3. Le congé individuel de formation (salarié du secteur privé) 
 
Toute personne ayant exercé une activité professionnelle d’au moins deux ans peut mobiliser un congé individuel de 
formation pour le financement de sa formation professionnelle. 
Votre employeur (ou l’organisme auprès duquel il cotise) peut vous octroyer le maintien de tout ou partie de votre salaire 
pendant maximum trois ans et le paiement de tout ou partie des frais de formation. 
 
Renseignez-vous auprès de votre employeur ou de son Organisme Paritaire Collecteur Agrée (OPCA). Les OPCA sont 
chargés de conseiller leurs adhérents (les dispositions spécifiques sont consultables sur leur site internet) et de 
redistribuer les fonds issus des cotisations employeurs destinés à la formation. 
 
Les dossiers de financement doivent être instruit impérativement avant la rentrée sous risque d’un refus de prise en 
charge. 

 
4. La promotion professionnelle (salarié du secteur public) 
  
Toute personne ayant exercé une activité professionnelle d’au moins deux ans peut mobiliser un congé de formation 
professionnelle pour le financement de sa formation professionnelle. 
Les agents des établissements hospitaliers publics peuvent conserver le bénéfice de leur traitement durant leur scolarité 
(Décret n°90-319 du 5 avril 1990) si le directeur donne son accord. 
 
Renseignez-vous auprès de votre employeur ou de son Organisme Paritaire Collecteur Agrée (OPCA). Les OPCA sont 
chargés de conseiller leurs adhérents (les dispositions spécifiques sont consultables sur leur site internet) et de 
redistribuer les fonds issus des cotisations employeurs destinés à la formation. 
 
Les dossiers de financement doivent être instruit impérativement avant la rentrée sous risque d’un refus de prise en 
charge. 



 

 
 

 

 
PROCEDURE DE DEMANDE DE BOURSE 

 
 
 
 
Dans le cadre de la télé déclaration des dossiers de demande de bourse régionale d’études pour les formations 
sanitaires et sociales, l’accès au site spécifique du Conseil Régional Grand Est sera ouvert à compter  
du 1er juillet 2025 à l’adresse suivante : https://boursesanitaireetsociale.grandest.fr/ 
 
Le code d’accès spécifique pour l’IFSI d’Erstein est :  
 

2B8pXkM 
 

Ce code est confidentiel et destiné uniquement aux étudiants inscrits en formation à l’IFSI du Pays d’Erstein. 
 
Le site sera clôturé le 30 septembre 2025. 
 
 
 
 
Vous disposez du délai ci-dessus pour télé-déclarer votre dossier de demande de bourse régionale d’études. La 
demande de bourse doit être créée en ligne et déposée sur le site internet dédié, puis complétée dans les délais 
fixés. Toute la procédure s’effectue par voie dématérialisée. 
 
La déclaration peut se faire à tout moment depuis un ordinateur situé en un point quelconque du territoire y 
compris à l’étranger. Des scanners sont à votre disposition à l’IFSI en salle informatique. 
 
Le RIB à fournir doit dater de moins de 2 mois. 
 
Si vous êtes demandeur d’emploi à la veille de la rentrée, veuillez le signaler. Voir fenêtre « Situation à la veille 
de l’entrée en formation ou à la veille du passage en année supérieure ». 
 
L’avis d’imposition est celui de l’année 2024 sur les revenus 2023. 
 
Le certificat de scolarité des frères et sœurs en enseignement supérieur est celui de la rentrée 2024/2025 ou 
2025/2026. 
 
Vous trouverez sur le site mentionné ci-dessus la procédure vous permettant de déposer une demande de 
bourse ainsi que la liste des pièces justificatives à fournir. 
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NOTICE POUR DEPOSER UNE DEMANDE DE BOURSE REGIONALE D’ETUDES 
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ACCES AU PORTAIL DES AIDES ET CONTACTS 

 

Pour déposer votre demande de bourses, vous pouvez vous rendre sur le portail des aides de la 

région Grand Est en cliquant sur le lien ci-dessous : 

https://messervices.grandest.fr 

Retrouvez sur les dates de dépôt des dossiers sur : 

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/bourse-secteur-sanitaire-social/ 

 

Pour toutes questions sur l’instruction de votre dossier,  

vous pouvez joindre le service des formations sanitaires et sociale par :  

Mail : brss@grandest.fr  
 

Tél : 03 87 54 32 01 (permanence tous les jours de 09h à 13h) 

S’il s’agit d’un problème technique, cliquer sur le bouton assistance en bas à droite de l’écran  

  

https://messervices.grandest.fr/
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/bourse-secteur-sanitaire-social/
mailto:brss@grandest.fr
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CREATION DE VOTRE COMPTE 
 

Si vous avez déjà un compte, connectez-vous.  

Si ce n’est pas le cas, cliquer sur créer un compte à droite en bas de page. 

 

Compléter les informations demandées. 

Vous devez choisir votre identifiant et votre mot de passe en respectant les consignes indiquées : 

- pour l’identifiant, en cliquant sur le  en bout de ligne  

- pour le mot de passe, sur cet écran qui apparaît si vous n’avez pas respecté les consignes    
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Cocher «je ne suis pas un robot » et cliquer sur « créer mon compte ». 

Répondre à l’action demandée sur le CAPTCHA et valider 
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Un message vous indique que votre demande de création de compte est bien enregistrée. 

 

Un mail d’activation de votre compte est envoyé sur votre adresse de messagerie 

(Celle que vous avez renseignée lors de la création du compte) 

 

Il est possible que le mail arrive dans les indésirables. Merci de vérifier avant de contacter nos services. 
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Suivre le lien J'active mon compte . Attention, vous avez 72 heures pour activer ce lien. 

Ce délai dépassé, il vous faudra recommencer la procédure de création de compte. 

  

 
 

https://messervices.grandest.fr/account-management/crge-demandeurs/ux/#/account-creation-confirmation?redirectTo=https%3A%2F%2Fmesservices.grandest.fr%2Faides%2F%23%2Fcrge%2Fconnecte%2Ftiers-selection&jwtKey=jwt-crge-portail-depot-demande-aides&footer=https%3A%2F%2Fwww.grandest.fr%2Fmentions-legales%2F%2CMentions%20l%C3%A9gales%2C_blank%3Bhttps%3A%2F%2Fmesservices.grandest.fr%2Faides%2F%23%2Fcrge%2Fdonnees-personnelles%2CDonn%C3%A9es%20personnelles%2C_self&username=DUPONTMarie&token=67ef77221f5eb9af2c321dfa.PNo1RbYvVfrhKyqwDtYEk7TLOpqSVM3DWax3dI4QW5Y
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Dès que votre compte est activé, vous pouvez vous connecter. 
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CREATION D’UNE DEMANDE 

 

 

Cliquer sur « déposer une demande d’aide » 
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Saisir « bourses » puis choisir dans la liste déroulante Bourses Régionales Sanitaires et Sociales. 
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Vous allez maintenant démarrer le dépôt de votre demande de bourses, pour cela vous devez : 

- Répondre aux questions pour vérifier si vous êtes éligible à la bourse 

- Saisir le code d’accès transmis par votre institut de formation. 
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Si vous avez le message d’erreur ci-dessous, cela veut dire que : 

- Soit vous avez répondu à une question qui induit que vous n’êtes pas éligible 

- Soit il y a une erreur dans la saisie du code d’accès 
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Compléter les informations vous concernant en tant qu’étudiant (ou concernant l’étudiant même s’il est mineur si 

vous êtes son parent ou tuteur légal) 
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Vous devez insérer votre RIB en cliquant sur ajouter 

Insérer  
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Vous allez maintenant devoir ajouter les documents demandés en fonction de votre situation mais seulement les 

documents avec un astérix rouge. Les autres pièces ne sont pas obligatoires mais à compléter seulement si vous 

souhaitez ajouter des pièces explicatives sur une situation particulière. 

 

 

 

Cliquer sur récapitulatif de la demande et l’enregistrer ou l’imprimer 

Cocher la case de déclaration sur l’honneur 

Et transmettre la demande 



 
 

 
15 

 

 

Cliquer sur « terminer » 
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Votre dossier est bien enregistré dans votre espace et, si vous êtes éligible à une bourse, vous pourrez le consulter 

tout au long de votre cursus pour suivre son avancement, récupérer votre courrier de notification et consulter votre 

échéancier de paiement. 
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Vous avez reçu également un mail d’accusé de réception de votre demande. 
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COURRIER DE NOTIFICATION D’ATTRIBUTION OU DE REFUS DE LA BOURSE REGIONALE D’ETUDES 
 

 

Vous pouvez consulter votre courrier de notification en allant dans l’onglet « Mes documents » 

et en cliquant sur les trois petits points en bout de ligne puis sur télécharger. 
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CHANGEMENT DE SITUATION OU RECOURS 
 

 

Vous pouvez, à tout moment signaler un changement de situation ou transmettre une information complémentaire  

en retournant sur votre demande et en cliquant sur les trois petits points en fin de ligne 
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Vous accédez à une liste déroulante avec 3 choix : 

- Changement de situation ou recours, C’est ici que vous pourrez également nous informer du changement de 

vos coordonnées bancaires et joindre votre nouveau RIB 

- Dupliquer  

- Suivre les paiements 
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Choisissez le type d’événement et le motif dans les listes déroulantes,  

compléter la date et si nécessaire précisez votre demande 
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Joignez tous les documents utiles à l’instruction de votre demande,  

cochez la déclaration sur l’honneur et transmettre. 
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DUPLIQUER VOTRE DEMANDE 
 

 

Pour déposer votre demande de deuxième ou troisième année et plus, vous pouvez dupliquer votre première 

demande et modifier tous les éléments qui ont changés par rapport à l’année précédente (dates de rentrée et de fin 

de l’année scolaire concernée, année de formation, montant des revenus, adresse postale…)  
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Pour l’ajout des documents qui sont les mêmes que l’année précédente, vous pourrez cliquer sur le porte documents 

en fin de ligne 
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Vous pourrez alors sélectionner et valider afin d’ajouter le document 

 

Vous n’aurez plus qu’à ajouter les nouveaux documents, comme l’avis d’imposition et éventuellement d’autres 

documents en fonction de vos changements de situation s’il y en a. 
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SUIVI DE VOS PAIEMENTS 
 

 

En cliquant sur « suivre vos paiements », vous aurez accès à votre échéancier de paiement 
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En cliquant sur l’icône en bout de ligne, vous pouvez voir le compte sur lequel le paiement a été ou sera effectué. 

 

 


